
LE MÉCÉNAT 
INDIVIDUEL

UNE AUTRE FAÇON DE MARQUER VOTRE ADHÉSION À L’ESPACE DES ARTS
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Vous êtes spectateur fidèle, adhérent ou non, vous souhaitez tisser des liens 
privilégiés avec l’Espace des Arts et être acteur de l’activité de la Scène nationale ?  
Et si cette année votre envie prenait forme ?
Engagez-vous par le biais du mécénat individuel ; votre soutien contribue à :

> Soutenir la création artistique et la diffusion
> S’engager dans le projet de la Scène nationale et son rayonnement sur le territoire
> Soutenir des projets innovants à destination de la jeunesse

Votre don vous donne droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % de son montant 
(dans la limite de 20 % du revenu imposable).
Par exemple : pour un don de 100€, le coût est de 34€ après déduction fiscale de 66€.

Nom* :                                                             Prénom* :

E-mail :             Date de naissance :

Nº et voie* :             Code postal* :

Ville* :       Téléphone :

* Champs obligatoires

Comment faire un don ?
Par carte bancaire, par chèque, par espèces à la billetterie ou par courrier :
Espace des Arts – 5 bis, avenue Nicéphore Niépce – CS 60022 – 71102 Chalon-sur-Saône Cedex

Besoin de plus de détails sur cette nouvelle expérience ?
Contactez Virginie Rehoudja : virginie.rehoudja@espace-des-arts.com / 03 85 42 52 20

Vous représentez une entreprise et souhaitez soutenir l’Espace des Arts ?
Contactez-nous pour imaginer ensemble un partenariat qui porte votre image et vos valeurs.

Je fais un don :

□ 20€ (6,80€ après déduction fiscale)

□ 50€ (17€ après déduction fiscale)

□ 110€ (37,40€ après déduction fiscale)

□ 150€ (51€ après déduction fiscale)

□ Autre montant : 

Je souhaite recevoir un reçu fiscal  □ oui  □ non
J’accepte que mon nom figure parmi les donateurs  □ oui  □ non

Date : Signature :
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